






LE COMITÉ EN ACTION
> le POINT, Les actions

6 7

ANTICIPER LES MUTATIONS ÉCONOMIQUES

étude prospective
Suite à une rencontre le 31 mars 2011, Ouest Provence, la 
CAPM, l’Etat, le GPMM, la CCIMP et Provence Promotion se 
sont entendus pour donner suite aux travaux réalisés par l’IEP 
d’Aix en Provence en 2010 et présentés lors d’une journée 
de débat avec le monde économique le 15 novembre 2010 
à Martigues sur le thème : « L’Ouest de l’Etang de Berre : un 
territoire d’avenir industriel ».

L’action définie consiste à réaliser une étude à plusieurs 
axes  et en plusieurs temps : prospective, actions foncières 
(2011/2012) et prospection (2013) dans le but de faire émer-
ger un consensus de l’ensemble des partenaires autour d’un 
scénario d’avenir partagé pour le développement industriel du 
territoire. 

accompagnement des pme-pmi en phase de 
mutation sur le bassin Fos-étang de berre
L’objectif de cette action, conduite par la CCIMP et cofinan-
cée par la CAPM et Ouest Provence, est d’accompagner 15 
entreprises de 10 à 50 salariés sous-traitantes de rang 2 et 3 
de l’industrie ou des services à l’industrie afin de les aider à 
affronter des mutations économiques auxquelles elles doivent 
faire face en vue de maintenir et d’accroitre leur performance 
et leur compétitivité.

CONTRIBUER AU DÉVELOPPEMENT 
DES ENTREPRISES
salon génération 
entreprendre
Les 17 et 18 mars se tenait à Marseille la 13ème 
édition du forum «  Génération Entreprendre  » 
qui a accueilli près de 3 500 visiteurs autour de 
70 exposants  : collectivités, institutions, chambres 
consulaires et l’ensemble des financeurs et accom-
pagnants privés à la création d’entreprises. 
L’occasion pour Ouest Provence et la CAPM d’af-
firmer leur collaboration grâce à leur présence sur 
un stand d’information commun. Une plaquette de 
présentation unique baptisée « Territoire d’entre-
prises » a été réalisée et diffusée à cette occasion.

Cette représentation conjointe des services éco-
nomiques des deux intercommunalités du terri-
toire fut une première sur cet évènement régional 
annuel consacré à la création d’entreprises. 
En parallèle, étaient également présentes comme 
chaque année les deux plateformes France Initia-
tive du territoire : Ouest Etang de Berre initiative 
et Ouest Provence initiative.

mutualisation des actions dans les domaines 
de la création et de la reprise d’entreprises
Le 14 juin, les Maisons de l’Emploi, les services de développement 
économique des intercommunalités, les plateformes France Initia-
tive, les chambres consulaires, Pôle Emploi, les associations accom-
pagnantes et les couveuses d’entreprises du territoire se sont 
réunis pour faire le point sur les actions menées parallèlement 
depuis le début de l’année dans l’accompagnement à la création 
d’entreprises. Ces structures se sont également coordonnées sur 
les mesures à prendre au second semestre afin de consolider l’offre 
de services commune.
Un bilan annuel sera réalisé et présenté en décembre 2011.

Le 17 mai et le 21 juin, les Maisons de l’Emploi, les services de déve-
loppement économique des intercommunalités et les plateformes 
France Initiative ont organisé une rencontre avec les acteurs pu-
blics et associatifs du territoire concernés directement ou indi-
rectement par le sujet de la création et de la reprise d’entreprise. 
Ces rencontres ont eu pour objet de présenter l’offre de services 
du territoire afin de permettre aux participants de mieux appré-
hender les mesures mises en place par les acteurs, de répondre aux 
premières demandes des publics qu’ils sont amenés à rencontrer 
et de fournir les principaux repères du parcours d’un créateur ou 
d’un repreneur d’entreprise.

Le 22 juin, une rencontre a eu lieu à la Maison du tourisme de 
Martigues, réunissant les services de développement économique 
des intercommunalités, des banquiers et comptables des deux ter-
ritoires et les deux plateformes France Initiative afin de présenter 
l’action de ces dernières et les dispositifs qu’elles gèrent. L’objec-
tif étant de pérenniser la complémentarité entre ces acteurs dans 
l’accompagnement des porteurs de projet et d’apporter la meil-
leure réponse possible aux créateurs qui souhaitent s’installer sur 
le territoire de l’Ouest de l’Etang de Berre.

création d’une plateforme des marchés
En 2010, Ouest Provence et la CAPM, en collaboration avec la CCIMP, 
le club d’entreprises Ouest Provence et le Groupement des Entre-
prises Ouest Etang de Berre (GEOEB), ont mis en place un programme 
d’informations à destination des PME/PMI concernant les conditions 
d’accès aux marchés d’appels d’offres publics.

En 2011, les partenaires ont décidé de prolonger cet accompagnement 
en mettant directement en contact les PME/PMI et les grands don-
neurs d’ordre au cours d’une « rencontre d’affaire territoriale » qui 
s’est tenue le 7 juin dernier à la Maison de la Mer, à Fos-sur-Mer. 
Au total, près de 151 personnes ont été accueillies, réunissant 92 PME/
PMI et 9 grands donneurs d’ordres.

faciliter l’adéquation entre l’offre et la demande 
d’emplois

Création d’une plateforme 
de développement des activités 
et de l’emploi dans l’artisanat
En 2011, les deux Maisons de l’Emploi, en partenariat avec la 
Chambre de Métiers et de l’Artisanat, ont décidé de mettre 
en place une plateforme de développement des activités et de 
l’emploi dans l’artisanat, dispositif qui devrait évoluer vers la 
proposition d’une offre de services commune et de proximité.
 
Cette initiative s’inscrit dans une démarche de GPEC terri-
toriale et vise à pallier le manque de services en Ressources 
Humaines des 2 500 établissements artisanaux du territoire. 
Plus précisément, il s’agit d’améliorer l’anticipation des besoins, 
l’utilisation de la formation et de l’alternance, ainsi que la prise 
en compte de la question de la reprise d’entreprise.

CONVENTION ZIP
La convention ZIP qui lie l’Etat, le GPMM, Pôle Emploi et les 
collectivités territoriales est en cours de signature. 
Dans ce cadre, l’intégration de clauses sociales est envisagée 
pour les deux projets d’Elengy dont la réalisation est prévue 
pour le second semestre 2011 concernant :

• L’amélioration de l’amarrage (génie civil maritime, électricité, 
   instrumentation) 
• La flexibilité d’émission du terminal (tuyauteries) 

Un appel d’offres pour l’ingénierie de ces projets a été lancé en 
février 2011 et remporté par Technip Martigues.
L’appel d’offres aux entreprises est en cours pour la partie amarrage. 
Il sera réalisé de juin à septembre 2011 pour la partie flexibilité.

SOUTENIR ET ACCOMPAGNER L’ACCÈS À L’EMPLOI 
ET À LA FORMATION DES PUBLICS LES PLUS EN DIFFICULTÉ

MISE EN œUVRE DES CLAUSES D’INSERTION 
EN 2011
Sur le territoire du Pays de Martigues, 11 donneurs d’ordres ont 
intégré les clauses sociales dans leurs marchés.  A ce jour, 3 projets sont 
en cours de réalisation représentant 6 300 heures réservées à 
l’insertion de 23 personnes. Par ailleurs, 16 projets sont pro-
grammés pour 34 000 heures de travail réservées à un mini-
mum de 40 bénéficiaires. 
Sur le territoire de Ouest Provence, 10 donneurs d’ordres ont 
intégré les clauses  sociales et 35 opérations ont été l’objet d’une 
clause : 7 sont achevées, 12 sont en cours de réalisation et 16 
sont à venir. 
Ces marchés vont dégager 62 000 heures d’insertion, dont  
24 985 ont déjà été réalisées, et créer 71 postes. L’expérience 
des premières opérations a démontré que les entreprises sont 

allées au-delà de leurs obligations d’insertion (120 % de réalisation). 
Les opérations portent principalement sur de la construction, 
de la réhabilitation et de la démolition. De manière plus inno-
vante, un marché de prestations intellectuelles a intégré une 
clause d’insertion à hauteur de 2 100 heures (EPAD « Concours 
d’architecte »). 
Sur les deux territoires, un partenariat avec le Service des 
Achats de l’Etat en Région a été conclu le 23 juin 2011. 
La Maison de l’Emploi Ouest Provence a été désignée comme 
pilote de ce dossier pour le compte des MDE, présentes sur la 
zone géographique du SCOT, de l’Agglopôle Provence et de la 
partie Ouest du territoire de Marseille Provence Métropole.
Enfin, le choix de valoriser, en termes d’heures d’insertion 
réservées, les contrats d’apprentissage première année et les 
contrats de professionnalisation, favorise l’accès à l’emploi et à 
la formation des publics bénéficiaires du dispositif.
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